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EXEMPLE : 

 
1°) EN DEBUT D’ANNEE, le mandataire établit un chèque de 150 € à l’ordre du collègue tuteur de la classe N°1.  
      Celui-ci le verse sur son compte personnel. 

 
2°) Le collègue signe obligatoirement un reçu de régie d’avance (voir modèle annexe 2), mentionnant la date, la 

somme, le type de virement (espèces, chèque N°…).  
Ce reçu, signé par le mandataire et le collègue constitue la pièce justificative et couvre le mandataire en cas de non 
remboursement ultérieur. 

 

.    Page de gauche du cahier de comptabilité      /      .   Page de droite     
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 

 
3°) le collègue garde et classe toutes les pièces justificatives et tient la comptabilité sur un « cahier de comptabilité 

de classe » 
 

4°) EN FIN D’ANNEE ou quand la régie d’avance est épuisée, le collègue doit rendre la comptabilité de sa classe : 
 Il donne tous les justificatifs de dépenses de sa régie. Il rend l’argent restant sur la régie.  
 Le mandataire ventile, en une seule ligne par classe, les dépenses inscrites sur le cahier de compte de classe.  

 
 

  

N° 

De 

P.J 

 
1 

 

 

Date 

 

 
2 

 

Libellé 

 

Nature de l’opération 

 
3 

Régies d’avance 
Mouvements entre 
Coop. Centrale et 
Coop. de Classe et 

inversement  

 

BANQUE ou CCP 

Reçu la  
somme 

de : 
4 

Versé la 
somme 
de : 

5 

entrées 
 

6 

Sorties 
 

7 

Situation 
 

8 

1 … … 

 

    
1000,00 

2 24/09/06 

 

Régie d’avance classe 1 
 

 150,0

0 
 150,00 850,00 

3 ... ... 

 

 
    

 

Cette somme est sortie du 

compte bancaire mais n’est 

pas encore justifiée par une 

pièce de dépense. 
 

 

 

 Pas de 

ventilation. 
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N° 

De 

P.J 

 

 

 

 

 

 
1 

 

 

Date 

 

 

 
 
 
 
 
 
2 

 

Libellé 

 

Nature de l’opération 

 

 
 
 
 
 
 
3 

Régies d’avance 
Mouvements entre 
Coop. Centrale et 
Coop. de Classe et 

Inversement 

 

BANQUE ou CCP 

 
 
 

 

 

Cette somme est justifiée par 

des 

pièces de dépenses : elle est 

ventilée en 

COMPTES DE CHARGES 
(sorties) 

Reçu la  
somme 

de : 
 
4 

Versé la 
somme 
de : 

 
5 
 

entrées 
 
 
 

6 

Sorties 
 
 
 

7 

Situation 
 
 
 

8 

618 : charges des activités éducatives       
(livres, matériel, sorties, spectacles…) 
65 : autres charges courantes 
(correspondance, fêtes…) 
67 : charges exceptionnelles, solidarité… 

 

1er cas : la classe a dépensé toute la régie d’avance… 
Le mandataire inscrit : 

    
Le fractionnement des dépenses est 
possible sur   la même ligne… 

67 15/06/0
6 

SOLDE régie d’avance classe 

1 
 

0,00  0,00  + 0  150,00 

 

 

2ème cas : la classe rend 26 € à la coopérative 
centrale… 
Le mandataire inscrit : 

     

67 
 

15/06/0
6 

SOLDE Régie d’avance classe 

1 

 

26,00  26,00  + 26   124,00 

          

Ventilation des dépenses, 

                            soit 150 € - 26 € = 124 €                                                  

125€ 

Ventilation des dépenses,  

                                            soit 150 € 


